
 

 

 
 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE – 12 octobre 2010 
 
L’UIMM Aquitaine applaudit à la sortie du rapport du CESER Aquitaine sur « Les petites et 
moyennes industries d’Aquitaine : état des lieux et perspectives ».  
 
Ce rapport, demandé initialement par Gabriel MEYER, représentant l’UIMM au sein du 
Conseil Economique, Social et Environnement Régional, a le mérite de donner un coup de 
projecteur particulier sur le segment le plus vulnérable de notre tissu économique régional : 
celui des PMI et des TPI de moins de 50 salariés les plus exposées aux turbulences de la 
crise et de la globalisation. 
 
Il permet d’attirer l’attention des pouvoirs publics sur la situation particulière de ces entreprises 
durement touchées par la crise, et d’offrir à celles-ci une vision synthétique des actions 
collectives qui ont été mises en œuvre en Aquitaine. 
 
Il faut souligner en effet que si l’Industrie a été particulièrement touchée par la dégradation de 
l’investissement née de la crise, la situation des PMI reste encore contrastée et mérite une 
attention vigilante et un suivi attentif et solidaire de l’ensemble des acteurs.  
 
L’UIMM Aquitaine s’y emploie pour sa part, à travers notamment les actions collectives qu’elle 
porte telles que CRIDEM (Compétitivité Redéploiement Industriel et Développement des 
Entreprises de la Métallurgie). 
 
Mais il est essentiel qu’aujourd’hui l’ensemble des partenaires publics et privés se mobilisent 
pour aider les PMI à tenir le choc de la crise sur la distance et à trouver les leviers d’un 
nouveau développement industriel pour l’Aquitaine qui ne laisse pas les plus petites 
entreprises sur le bord de la route. 
 
C’est dans cet esprit que l’UIMM Aquitaine, fidèle à son engagement volontariste en faveur de 
l’Industrie et à sa vigilance en faveur de la défense des PMI, remercie le CESER de l’éclairage 
d’une étude multisectorielle qui concerne, au-delà même de l’industrie régionale, l’ensemble 
de notre tissu économique et social. 
 
Elle souhaite ardemment que sur la base de ce rapport de nouvelles actions significatives 
puissent être engagées pour continuer à soutenir le redressement des PMI d’Aquitaine. 
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